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PRÉAMBULE

Ce travail a été réalisé par ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘNational de Rechercheen Scienceset
Technologiespour ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ(IRSTEA) pour ƭΩ!ƎŜƴŎŜde ƭΩ9ŀǳ
RhôneMéditerranéeCorse(AERMC). Il ǎΩƛƴǎŎǊƛǘdansun accord-cadreentre lesdeux
partiespourun projet établi surtrois anset demi(mi 2016-fin 2019) intitulé :

Quellestratégieparticipativepour la gestionlocaledeƭΩŜŀǳaveclescitoyens?

Le projet visait à recenser, expérimenter et évaluer de nouveaux dispositifs
participatifs permettant ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊles parties prenantes et les citoyens dans la
décision,la gestionet la gouvernancedu grandcycledeƭΩŜŀǳen France. Leprésent
documentrassemblelesconclusionsdu projet.

Outrele travailde terrain, lesprincipalesautresproductionsissuesdu projet sont:

Unétat de la connaissancedesméthodesparticipativesen troisdocuments:

Document «de base» Fiches étapes de la décision

Fiches méthodes

DISPONIBLES ICI

Un guide sur la participation numérique :
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Ces premiers documents portent plutôt sur ƭΩingénierie de la participation: ils
apportent des réponsesà des questionstelles que : quel degré de participation
mettre en place aux différentes étapesŘΩǳƴprojet de ƭΩŜŀǳΚQuellesméthodes
participatives utiliser en fonction du nombre de participants visé et du temps
disponible ? Quand et pourquoi utiliser le numérique?Le présent document est
complémentaire ǇǳƛǎǉǳΩƛƭapporte un retour ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜdes 5 terrains
accompagnésdansle cadredu projet.

DISPONIBLE ICI

https://www.sauvonsleau.fr/jcms/e_17247/quelle-strategie-participative-pour-la-gestion-locale-de-l-eau-avec-les-citoyens-#.XYngvmY6-Ul
https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_100741/fr/quelle-strategie-participative-pour-la-gestion-locale-de-l-eau-avec-les-citoyens-volume-4-participation-et-numerique


Dansle cadredu projet « Quellestratégieparticipativepour la gestionlocaledeƭΩŜŀǳavecles
citoyens? », cinq terrains ont été accompagnéspar IRSTEAdansla constructionet la miseen
ǆǳǾǊŜde leur démarcheparticipative(cf. présentationdes5 terrainsp.14). Cesterrains sont
représentatifs de différentes zonesdu bassinRhône Méditerranée Corseet de différents
enjeux auxquels cherchent à répondre les gestionnaires de ƭΩŜŀǳ: restauration
hydromorphologique,partage de ƭΩŜŀǳentre différentes usages, inondations et gestion
intégrée.

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦétait que les retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜde cescinq démarchesparticipatives puissent
être utiles à ŘΩŀǳǘǊŜǎgestionnaires de ƭΩŜŀǳvoulant mettre en place des démarches
participativessur leursterritoires.

Cedocumenta doncété construitautourdesquestionsquesesontposéeslesgestionnairesde
ƭΩŜŀǳde cescinq terrainsavant,pendantet aprèsleursdémarchesparticipatives. Nousavons
fait ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜqueŘΩŀǳǘǊŜǎgestionnairesseposeraientlesmêmesquestionset ǉǳΩƛƭǎseraient
doncintéresséspar leschoixǉǳΩƻƴǘfait lescinqterrainspour y répondreet lesenseignements
ǉǳΩƛƭǎenont tiré.

A quoi et à qui sert ce document?

Les Usses ©SMECRU 6



Depuisla loi de 1964,ƭΩŜŀǳestun patrimoinecommunde la nationen France. Laconcertationestde
ce fait très développée,au traversde commissionslocalesdeƭΩŜŀǳΣde Comitésde Rivièreet autres
instancesde gouvernancelocalesde gestiondeƭΩŜŀǳ(loi de 1992). Plusieursconstatset enjeuxse
sontaffirméscesdernièresannées:

Å le cadrelégislatifa évoluéversuneplusgrandeparticipationcitoyenne(ConventionAarhus-1998,
art. 14de la DirectivecadresurƭΩŜŀǳ-2000, Ordonnancesur le dialogueenvironnemental-2016)

Å le citoyen,ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΣle riverainsont finalementpeusollicités,saufau traversde sensibilisations;
ateliersscolaires,journéesurƭΩŜŀǳetc.

Å le partagedes enjeux de ƭΩŜŀǳet ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜde nouveauxprojets à large échelleterritoriale
restedifficile

ÅƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴdesacteurs« horseau» -aménageursdu territoire, propriétairesimpactés- devient
nécessaire,particulièrementencontextede tensionfinancière.

Ledialogueterritorial dansla gestiondeƭΩŜŀǳimpliqueŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛŘΩşǘǊŜplusparticipatif. [Ω!9wa/
participe à cet objectif danssesprogrammesŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ(Xème programme2013-2018 et XIème

programme2019-2024) principalementautourde :

ÅƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴet la conduitede projetsplusconcertés; nonobligatoire,innovants,articulésavecla
gestioninstitutionnelle et sur les priorités du SDAGE(préservationdes captagesŘΩŜŀǳpotable,
réduction des pollutions diffuses, gestion plus naturelle des rivières et prévention des
inondations,partagede la ressourceen eau, trame bleue). !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛpar exempleplus de la
moitié desSAGEsur le bassinversantRMCpeuventintégreruneconcertationpréalableen amont
de la rédactionde leur planŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ(PAGD)et de leur règlement.

Å la montée en compétencedes agentsde ƭΩŀƎŜƴŎŜet des structuresde gestionde ƭΩŜŀǳsur la
concertation ; programmeOsonsAgir, programmede ƭΩŀƎŜƴŎŜpréparé avec ses partenaires,
focusgroupsdeco-constructiondesSDAGE2017-2021et 2022-2027

Å la réalisationŘΩŞǘǳŘŜǎsocio- économiqueset politiquesdédiées; le leviercitoyendansla prisede
décisiondes élus, la perception socialeou ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞéconomiquedes acteurssur certains
projets,ƭΩǳǘƛƭƛǘŞsocialedesactionsmenées

ÅƭΩŀǇǇŜƭà projet « eauet participationcitoyenne» lancéencette fin ŘΩŀƴƴŞŜ2020.

Å LasignatureparƭΩ!9wa/de la chartedeparticipationdu publicdu ministèrefin 2016.

Surla participation,un desenjeuxmajeursestƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴdescitoyensdansune gestiondeƭΩŜŀǳ
concertéehistoriqueet enplace.[ΩLw{¢9!et ƭΩŀƎŜƴŎŜont doncconduitentre 2016et 2019un travail
de rechercheet développementsurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu bassinRMCpour une stratégie participative en
matière de gestion locale de ƭΩŜŀǳavec les citoyens. Les productions obtenues se veulent
pragmatiqueset éclairantes,enappuideguidesplustechniques. Ellestracent lespoints clefsde

Quelles ambitions de lõAgence de lõEau Rh¹ne 
Méditerranée Corse en termes de participation?

!ƴƴŜ tw9{{¦wh¢Σ /ƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩ!9wa/ Řǳ projet 
«vǳŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ? »

ƭΩŞǘŀǘde la connaissance,desméthodeset étapesde la participation
sur le sujet. Les thèmes abordés sont multiples ; partage de la
ressourceen eau,taxe Gemapi,gestiondesmilieuxet préventiondes
inondations,etc.

Laparticipationcitoyennedansla gestiondeƭΩŜŀǳesten construction,
espéronsque les réponsesapportées ici, diversifiéeset concrètes,
participentà la gestiondurablede nosressourceseneau.
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SLGRI Stratégie [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΨLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ
SMECRU Syndicat Mixte d'Exécution du Contrat de Rivière des Usses
SMRD Syndicat Mixte de la Rivière Drôme
SOCLE Schéma ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ
SPARE Projet européen « Planification stratégique pour les écosystèmes des rivières alpines» (2015-18)
STCEGRE {ŎƘŞƳŀ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ en Eau (Usses)
URCPIE Union Régionale des Centres Permanents ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
ZRE Zone de répartition des eaux
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ÉLÉMENTS DE CADRAGE

GIRE Inondation Gestion quanti. Irrigation

Europe 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ
Directive 

Inondation

France

Décret no 2018-847 du 4 Oct. 
2018 LIEN

Guide méthodologique pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9
Sep. 2019 LIEN

Cahier des 
charges « PAPI 3 
» Oct.2017 LIEN

Instruction du gouvt
relative au PTGE 7 

mai 2019 LIEN
Guide pour les 

études économiques 
et financières des 

PTGE agri. Sep 2019 
LIEN

Grands bassins 
versants

SDAGE PGRI

Local SAGE
Contrats de 

milieu
SLGRI, PAPI, PPRI PGRE, PTGE

Organes de 
concertation

CLE
Comités de 

rivière, de nappe 
ou de baie

ASA
OUGC

Périmètre

C
a
d

re
 r

è
g
le

m
e
n
ta

ir
e
 &
 o

u
ti
ls
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e

 g
e
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io

n

Dans ce rapport, nous nous concentrons sur 
la participation citoyennedans les plans, projets, et programmes de gestion locale 

du ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

et non information !

Nous ciblons des démarches 

visant a minima à demander 

ƭΩŀǾƛǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ǳƴ 

projet, plan ou programme et 

à le prendre en compte.

impliquant à la fois les parties 
prenantes ET les citoyens (ex: 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ 
ǊƛǾƛŝǊŜ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 

élus est exclue)

Voir ligne «local» dans le tableau ci-dessous.
La participation organisée en dehors du cadre 
ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ 

pas abordée ici.

¦ƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ
Exclus: gestion des services publics 

ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŞƴŜǊƎƛŜ
Inclus:projets de barrages, risques 
inondations, zones humides, Natura

2000, trames vertes, mer, etc.

[9{ t[!b{Σ twhW9¢{Σ 9¢ twhDw!aa9{ 59 D9{¢Lhb [h/![9 5¦ Dw!b5 /¸/[9 59 [Ω9!¦ 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037469279&categorieLien=id
https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/20190911_guide_national_SAGE_livre_I.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20PAPI%203_oct17_76p%20BD.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/2019.05.07%20Instruct%C2%B0%20Gvt%20PTGE%20sign%C3%A9e.pdf
https://agriculture.gouv.fr/telecharger/104633?token=7462d3c7aeefb07cbfe990481f1ed722


PRÉSENTATION DU PROJET

Objectif = Tester différentes stratégies de participation 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

DIJON ς8 Déc 2016 

BEZIERS ς5 Janv 
2017

AIX EN P. ς
10 Janv2017

BOURGET DU LACς
12 Janv2017

PHASE 1 - Etat de la connaissance et sélection des terrains pilotes
(Août 2016 ïMars 2017)

4 séminaires de travail (déc2016-Janv2017) ouverts à tous les animateurs des 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ !9wa/ ǇƻǳǊ ŞōŀǳŎƘŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ 
participation local 

-> 64 personnes ont participé et 21 plans de participation ont été réalisés

Etat de la connaissance des méthodes participatives 
-> Disponible ICI

Sélection de 4 terrains pilotes ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ 
territoire :

-> UssesόǇǊŝǎ ŘΩ!ƴƴŜŎȅύΥ tDw9 
-> Arc & Huveaune (région de Marseille)Υ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ
-> Sévenne (Vienne, sud-Est de Lyon): Projet de restauration 

hydromorphologique 

NOTE: La démarche participative sur la Drôme a été mise en place et cofinancée dans le 
cadre ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ projet (projet européen InterregSPARE)
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https://www.sauvonsleau.fr/jcms/e_17247/quelle-strategie-participative-pour-la-gestion-locale-de-l-eau-avec-les-citoyens-#.XmeLvErjJhG


PHASE 2 - Adaptation et développements méthodologiques dans les terrains pilotes
(Fév ïAoût 2017)

2 formations destinées aux terrains pilotes(2x2j)
-> Formation 1(4-5 mai): Ingénierie de la participation, facilitation et dynamiques de groupes
-> Formation 2(26-27 juin): Suivi-évaluation, Modélisation participative et jeux de rôle 

Formation 2, Saint Jean de BournayFormation 1, Montpellier

Opérationnalisation des plans de participation sur les terrains pilotes
-> Ex sur les Usses(cf. Annexespour voir les plans de participation de tous les terrains pilotes):

PHASE 3 ςMise en îuvre de la participation
(Mars 2017 ïOct. 2019)

Réunion 1 Comité institutionnel 
sur la Sévenne

CƻǊǳƳ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ

RandEausur les Usses

© SMECRU-CPIEVisite des sentinelles de crue 
au Barrage de BimontǎǳǊ ƭΩ!ǊŎ
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PHASE 4 ςSUIVI-EVALUATION ET SYNTHESE
(tout au long du projet)

ÅCadrage du suivi-évaluation réalisé lors de la formation 1 (4-5 Mai 2017)

ÅDiscussion autour des méthodes lors de la formation 2 (26-27 juin 2017)

ÅSuivi de la mise en îuvre des d®marches participatives

ÅListes de présence

ÅQuestionnaires dΩŞvaluation

ÅEntretiens finaux avec des gestionnaires, élus et citoyens

Cadrage du suivi-évaluation (Formation 1)
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Ce document vise à présenter les expériences terrain qui ont été mises 
en place dans le cadre du projet et les résultats de leur suivi-évaluation.



5 EXPÉRIENCES DE PARTICIPATION DISTINCTES

SÉVENNE USSES

HUVEAUNE

Projet de restauration 
hydromorphologique

Plan de gestion des 
Ressources en Eau (PGRE)

t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ
Programme d'Actions de Prévention 
des Inondations (PAPI)

©SABA

DRÔME
Révision du Schéma ŘΨ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Gestion des Eaux (SAGE) 

NOTEΥ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŀ 5ǊƾƳŜ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ 
cofinancée dans le cadre du projet européen InterregSPARE 
« Planification stratégique pour les écosystèmes des rivières alpines» 
(2015-2018) www.alpine-space.eu/projects/spare/. Les quatre autres 
expériences ont été mises en place dans le cadre du projet «Quelle 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ? ».

©SPARE

ARC

14

Devenu       en 2019

http://xpzj.r.a.d.sendibm1.com/track/click/1i90oynrlfjd
http://www.alpine-space.eu/projects/spare/


AVANT DE SE LANCER
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LA SÉVENNE: CONTEXTE

Source: RIV4VAL

/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΥ
Å Source: Valencin, lieu-dit la 

Combe d'Artas(Isère)
Å Embouchure: Rhône
Å Longueur: 22,2 km
Å Superficie du bassin 

versant : 72km2
Å 7 communes concernées 

par tout ou partie de leur 
territoire

Å 15 000 habitants (densité  
208 hab/km2)

Å tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΥ 
industriel, eau potable et 
agricole

Outils de gestion

Å 1 contrat de rivière des 4 Vallées (2015) 
Å Contrat vert et bleu Bièvre-Liers-Valloire 

2016
Å PAEC des 4 Vallées 2016
Å PAPI
Å PGRE (2018-2022)
Å SAGE Bièvre-Liers-Valloire (2019)

Enjeux

Å Inondations régulières de la zone 
industrielle de Leveauen aval (tous les 2 
ans environ) avec des gros dégâts pour les 
entreprises

Å Pollutions agricoles: nitrates dont les 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΣ 
notamment à partir des Serpaizièresen 
lien avec les apports phréatiques 

Å Rejets de la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴde 
Danone : impact thermique fort et 
teneurs en composés phosphorés élevées

Å Pollutions industrielles : accidents de 
pollution par les hydrocarbures (fuite des 
dépôts pétroliers) dans les années 1990

Historique de gouvernance

Å 1935: inondations importantes sur la Sévenne

Å Début des années 70: l'intensification agricole, 
ou le développement de l'urbanisation 
aggravent les phénomènes périodiques que 
sont les crues, les sécheresses, ou encore les 
érosions. Une solidarité financière et technique 
a donc été mise en place sur le territoire, pour 
l'ensemble des communes concernées par ces 
problèmes. 

Å 1975: création du Syndicat Rivières des 4 
Vallées (RIV4VAL)

Å 2018: le Syndicat de Rivières des 4 Vallées 
devient le SIRRA Syndicat isérois des Rivières 
Rhône Aval par Fusion de 4 syndicats (4 
Vallées, Bièvre-Liers-Valloire, Sanneet Varèze)

http://www.sirra.fr/
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http://www.sirra.fr/
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La gouvernance du Projet de restauration hydromorphologique 
de la Sévenne

AERMC Agence ŘŜ ƭΩ9ŀǳ wƘƾƴŜ aŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜ /ƻǊǎŜ
AAPPMA Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique
CCI /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ
CEN Conservatoire d'Espaces Naturels
CNR Compagnie Nationale du Rhône
COPIL Comité de pilotage
COTECH Comité Technique
CRPF Centre national de la propriété forestière
DDT Direction Départementale des Territoires
DREAL Directions Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
EPORA Etablissement public foncier de l'Ouest Rhône-Alpes
ONF Office national des forêts
ONEMA Office national de l'eau et des milieux aquatiques
PNRU Programme National de Rénovation Urbaine 
PP Parties Prenantes
RTM Restauration des Terrains en Montagne



Enjeux concernés

Å Territoire très rural dominé par 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όélevage laitier, 
arboriculture, viticulture AOP/AOC) 
mais qui a une forte attractivité 
démographique de par sa proximité 
immédiate du bassin économique 
genevois > forte augmentation des 
prélèvements domestiques alors que la 
quantité ŘΩŜŀǳ est un enjeu 
économique fort pour l'agriculture

Å Territoire classé en ZRE (zone de 
répartition des eaux) depuis 2013: 
prélèvements limités à 1 420 000 m3 
tous usages confondus pendant la 
période d'étiage (de mai à octobre).

Outils de gestion

1 contrat de Rivières (2013)
1 PGRE validé le 30 mars 2017, incluant
Å 1 Observatoire des prélèvements et des 

débits, 
Å 1 Schéma Territorial de Cohérence pour 
ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŀ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŜǎǎƻǳǊŎŜ 
en Eau sur le bassin versant des Usses 
(STCEGRE). 

Historique de gouvernance

ÅAnnées 90: Suite à des dégâts matériels dus à 
des crues torrentielles (effondrements de 
ponts), le Conseil Départemental de la Haute-
Savoie suggère aux élus du territoire de mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ 
de la démarche de Contrat de Rivière.

Å2004: Premières études sommaires 

Å2007: ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ;ǘǳŘŜ Řǳ 
Contrat de Rivières des Usses

Å2014: le Syndicat ŘΩ Étude devient Syndicat 
Mixte ŘΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ pour ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ 
Contrat de Rivières

Å2017-2019: 6 intercommunalités adhèrent au 
SMECRU 

Å2020: Pérennisation du syndicat grâce au 
transfert de la compétence GEMAPI. Le 
SMECRU devient le Syndicat de Rivières les 
Usses.
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/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΥ
Å Source: Plateau des Bornes 

(Haute-Savoie)
Å Confluence: Rhône (Seyssel)
Å Longueur: 47 km
Å Superficie du bassin versant : 

310 km²
Å 41 communes concernées par 

tout ou partie de leur 
territoire

Å >33 000 habitants
Å Principaux ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΥ 

domestique > 75 %, agricole 
18%, industriel 7%. 

https://www.rivieres-usses.com/

©SMECRU

LES USSES: CONTEXTE

Source: SMECRU

https://www.rivieres-usses.com/


La gouvernance du PGRE des Usses

Composé de  techniciens :
Å Du SMECRU,
Å Des organisations professionnelles,
Å 5Ŝǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
Å 5Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ό55¢Σ !9wa/Σ !w{ύ

- Soumet tous types de propositions au Groupe Pilote
- Dresse le bilan (actions, situation hydrologique, bilans de 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΧύ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
techniques à mener en N+1

COMITE TECHNIQUE

COMITE DE RIVIERES
Composé de 3 collèges  (fixé par arrêté modifiable) :
Å Représentants des élus
Å Représentants des organisations professionnelles et des 

usagers de la rivière
Å [Ω9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ

- tǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǉǳƛ ŜƴƎŀƎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ 
au titre du PGRE

- Donne un avis conforme sur les décisions prises par le 
Dwh¦t9 tL[h¢9 όōƛƭŀƴΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΧύ

- 5ŞŎƛŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ tDw9 όƳƻŘŜ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ 
de la ressourceΧύ

Composé de 5 à 10 personnes :
Å 4 élus (Amont, Aval, Fornant, Petites Usses)
Å Des représentants des organisations professionnelles 

(chambre d'agriculture, chambre d'industrie)
Å association d'usagers de la rivière (pêche, protection de la 

nature)
Å 1 représentant de l'Etat : DDT ou Agence de l'eau

- ±ŀƭƛŘŜ κ ǊŞƻǊƛŜƴǘŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ b Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ bҌм Řǳ COMITÉ TECHNIQUE

- Vote à la majorité ou compromis avec accord de toutes 
les parties

- Soumet ses décisions au COMITÉ DE RIVIERES

GROUPE PILOTE

3/4 réunions par an

1 réunion par an

2 réunions par an

Source: SMECRU, Réunion du Comité de Rivières des Usses du 30 mars 2017

LE SMECRU
A été désigné par les services de l'Etat : coordonnateur de la 

ressource en eau. A ce titre il assure le secrétariat administratif et 
technique des instances en charge du PGRE. 
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LõHUVEAUNE: CONTEXTE

Source: SIBVH

Outils de gestion

Sur le bassin versant ŘŜ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜΥ
1 contrat de rivière 2015
м t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ όŜƴ ŎƻǳǊǎύ

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ !ƛȄ-Marseille 
Provence:
Å 1 Stratégie Locale de Gestion du Risque 

Inondation (SLGRI) des fleuves côtiers de 
la Métropole Aix-Marseille Provence 
(2017) dont le PAPI est une déclinaison à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ

Å 1 contrat de Baie de la métropole 
Marseillaise qui partage des objectifs 
communs avec le contrat de rivière

Å Démarche de SOCLE (schéma 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ) pour accompagner la GEMAPI

Enjeux
Å/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŝǎ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ƭΩŀǾŀƭ όǊƛǎǉǳŜ 

inondation important, impact sur la qualité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳύΣ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł 
ƭΩŀƳƻƴǘ ςŜƴƧŜǳ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
et au quotidien des populations et acteurs

ÅQualité des eaux (pollutions domestiques 
par temps de pluie, pollutions industrielles 
et agricoles, lessivage des sols 
imperméabilisés, etc.)

Å Dégradations du lit et des berges et 
aménagements anthropiques affectant la 
qualité des milieux naturels aquatiques et 
la continuité écologique  

ÅGestion du ruissellement trop ponctuelle, 
défaut de solidarité amont-aval

Å Utilisation des eaux souterraines locales
Å Usages récréatifs limités, patrimoine 

historique et socio-culturel peu valorisé

/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΥ
Å Source: Massif de la Sainte Baume (Var)
Å Embouchure: Mer méditerranée (Marseille)
Å Longueur: 52km
Å Superficie du bassin versant : > 520 km2
Å 27 communes concernées par tout ou partie 

de leur territoire
Å м Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ
Å Principaux usages de ƭΩŜŀǳΥ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ 

agricole, industriel

Historique de gouvernance

Å1935, 1960 et 1978: crues importantes

Å1963: création du Syndicat Intercommunal de 
ŘŞŦŜƴǎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ 

Å1967devient le Syndicat Intercommunal de 
ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ ό{LIύ ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜǎ 
villes les plus en aval: Aubagne, La Penne sur 
Huveaune et Marseille.

Å2006, 3 autres communes riveraines de 
ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜΣ ǊŜƧƻƛƎƴŜƴǘ ƭŜ {LI Υ !ǳǊƛƻƭΣ 
Roquevaire et Saint-Zacharie.

Å2007Υ [Ŝ {LI ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
directe des travaux 

Å2013: Le SIH devient le SIBVH: Syndicat 
Intercommunal du Bassin Versant de 
ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ nouveaux statuts, actant 
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 
de ses compétences, en vue de la mise en 
place du Contrat de Rivière 

Å2018ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ ŘŜǾƛŜƴǘ 
Syndicat Mixte (GEMAPI). Son conseil est donc 
constitué de la Métropole Aix Marseille 
tǊƻǾŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
Provence Verte. 

www.syndicat-huveaune.fr
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La gouvernance du Contrat de Rivière et du t!tL ŘŜ ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ
Source: www.syndicat-huveaune.fr
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LõARC: CONTEXTE

Source: SABA

/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΥ
Å Source: Pourcieux(Var)
Å Embouchure: Etang de Berre 
Å Longueur: 85 km
Å Superficie du bassin versant: 

750 km²
Å 30 communes concernées 

par tout ou partie de leur 
territoire

Å 290 000 habitants 
(recensement de 2009) 

Å tǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΥ 
pêche, ballades, irrigation 
agricole, micro-centrales
hydroélectriques, industriel

Outils de gestion

Å 1 Contrat de rivière (2011)
Å 1 SAGE (2014)
Å 1 PAPI 
Å 2 PPRiapprouvés (Berre-ƭΩ;ǘŀƴƎ Ŝǘ 

Ventabren) et 3 prescrits (Aix-en-Provence, 
Gardanne et Simiane-Collongue).

Åм ttL όtƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩLƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύ ƭƛŞ Ł 
la rupture du barrage de Bimont

Enjeux

Å épisodes pluvieux ƛƴǘŜƴǎŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ 

Å pression démographique très forte
Å augmentation des surfaces 

imperméabilisées
Å empiétement des lits majeurs par les 

équipements (lotissements et/ou zones 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ : régression des possibilités 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Å Beaucoup ŘΩŜƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
remblaiement, de recalibrage par le passé

Å absence de culture du risque 
Å pollution générée par les effluents 

domestiques, le ruissellement urbain et les 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ϧ ƭŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 
agricoles

ÅŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable assuré grâce à des apports 
externes de la Durance et du Verdon

Historique de gouvernance

Å 1972, 1973, 1976 et 1978: Crues importantes

Å 1982: Création du SABA avec des 
préoccupations essentiellement hydrauliques 
au départ (gestion des inondations)

Å 1984: Premier /ƻƴǘǊŀǘ ŘŜ wƛǾƛŝǊŜ ǎǳǊ ƭ !ǊŎ

Å 1996: Constitution de la CLE

Å 2001: approbation du SAGE Arc

Å 2004: élargissement du SABA: adhésion de 6 
communes

Å 2009: Pollution aux hydrocarbures (engin de 
chantier) dans la Petite Jouïne

Å 2010Υ wŞǎǳǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻŎƘŜ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ ōǊǳǘ 
dans le Payannet(Meyreuil)

Å 2011: Signature du Contrat de Rivière

Å 2012Υ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳǎƛƴŜ agro-
alimentaire dans la Petite Jouïne

Å 2013: enquête publique sur la révision du 
SAGE

Å 2014: approbation du SAGE révisé

Å 2018: le SABA devient un Syndicat mixte avec 
ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aŞǘǊƻǇƻƭŜ !ƛȄ-Marseille 
Provence et ƭΩ!ƎƎƭƻΦ de la Provence Verte

Å 2019: labellisation EPAGE

http:// www.saba-arc.fr
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LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł .ŜǊǊŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ όƘŀƳŜŀǳ ŘŜ Mauran) en 2008 ©SABA 23

[ŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Řǳ t!tL ŘŜ ƭΩ!ǊŎ
{ƻǳǊŎŜΥ {ȅƴǘƘŝǎŜ Řǳ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǊŎΣ нл décembre 2016 LIEN

http://www.saba-arc.fr/IMG/pdf/Synthese_PAPI_Arc_light.pdf


LA DRÔME: CONTEXTE

/ŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞΥ
Å Source: la Bâtie des Fonds 

(Drôme)
Å Embouchure: Rhône
Å Longueur: 106km
Å Superficie du bassin versant : 

1640km2
Å 83 communes concernées par 

tout ou partie de leur territoire
Å 50 000 habitants 
Å Principaux usages de ƭΩŜŀǳ: 

essentiellement irrigation et 
eau potable avec une 
concentration dans le temps 
(1er juin - 15 septembre) et 
dans l'espace (aval de Crest)

Outils de gestion

Å 2 Contrats de rivière (1990-1998, 1999-
2006)

Å 1 SAGE (1997, révisé en 2014, 2ème

révision en cours)

Enjeux

Å partage et économie de la ressource en 
Ŝŀǳ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ

ÅŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ reconquérir 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ

Å préservation et mise en valeur des zones 
humides

ÅŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ 
la gestion physique des cours ŘΩŜŀǳ

Å accueil des activités touristiques et de 
loisirs (baignade, kayak, etc.) tout en 
préservant les milieux

Historique de gouvernance

Å 1980Création du SMRD de concourir à la 
stabilisation du profil en long du lit de la rivière 
Drôme et protéger les riverains contre les 
dégâts des crues sur la partie domaniale.

Å 1990: 1er contrat de rivière

Å 1993: création de la Commission Locale de 
ƭΩ9ŀǳ

Å 1997: 1er SAGE de France

Å 1999: 2ème contrat de rivière

Å 2005: la Drôme obtient le Riverprize

Å 2007: transfert des compétences rivière de 
toutes les EPCI du bassin versant vers le SMRD

Å 2013: Approbation du SAGE Révisé (1ère 
révision)

Å 2018: début de la 2ème révision du SAGE

http://www.riviere-drome.fr/

Source: SMRD

24

©SPARE

http://www.riviere-drome.fr/


Groupe 

pilote

Commission 

Locale de lôEau

Groupe 

Débat pour 

lôEau 

animation & 
support technique 

Etat
9

19%

Usagers
14

29%

Collectivités et 
établissements 
publics locaux

25
52%

3 collèges
(48 membres)

La gouvernance du SAGE

©SPARE
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9ƴŘƛƎǳŜƳŜƴǘ ŘΩAllexGrâneet le Lac des Freydières
(SourceΥ {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9 5ǊƾƳŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ƭŜ мнκмнκму 

Collectivités 

du territoire 

Administrations 

locales et 

régionales

DREAL DDT

Associations 

et syndicats 

(de protection de la Nature, de 

riverains, de loueurs de canoës, 

dôirrigants, de campings, offices du 

tourisme, é)

SMRD
Syndicat Mixte de 

la Rivière Drôme

Instances de citoyens 
mobilisées dans le 
cadre du projet SPARE 



LES QUESTIONS À SE POSER AVANT DE SE 
LANCER DANS UNE DÉMARCHE PARTICIPATIVE

26

Pourquoi se lancer 
et dans quel(s) cas 
ne pas se lancer 

dans une démarche 
participative ?

p.27

Qui sont les personnes 
concernées ou impactées 

par le projet, plan, 
programme? p.29

Les décisionnaires ont ς
ils validé quelle marge de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜ laisser à la 
participation ? p.32

Est-ce le meilleur 
moment pour se lancer 

dans une démarche 
participative? p.28

Quelle 
articulation avec 

le calendrier 
institutionnel ?

p.34

Y a t-il 
suffisamment de 

tempspour 
réaliser la 

démarche visée? 
p.37

Est-ce que la démarche 
visée est bien un 

processuset non une 
succession 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
ponctuels et 

déconnectés? p.41

Y a-t-il
suffisamment de 

budgetpour 
réaliser la 

démarche visée? 
p.39

La démarche 
viséerespecte t-elle les 

obligations 
règlementaires en 

termes de participation ? 
p.42



POURQUOI SE LANCER ET DANS QUEL(S) CAS NE PAS 
SE LANCER DANS UNE DÉMARCHE PARTICIPATIVE ?

La première question à se poser avant de se lancer dans une démarche participative est la suivante: 
ǇƻǳǊǉǳƻƛ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇƭŀƴΣ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΚ

[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΥ 

Å Elle peut viser à changer les pratiquesΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭŀ ǊŀǊŜǘŞ ŘŜ ƭŀ 
ressource (ex: Usses)

Å Elle peut viser à avoir une meilleure connaissance de la manière dont la population du bassin 
versant perçoit et utilise ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ

Å Elle peut viser à apporter des idées nouvelles au plan, projet ou programme, et des idées qui 
soient adaptées aux besoins de la population (ex: Drôme)

Å Elle peut viser à impliquer les citoyens ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ 
ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜǎ όŜȄΥ !ǊŎ Ŝǘ 
Huveaune)

Å Elle peut viser à développer un plan, projet, ou programme qui convienne au plus grand nombre
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜŘƛǘ plan, projet, ou programme implique des concessions ou des 
ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
foncier, etc.) (ex: Sévenne)

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦǎΦ 

Dans quel(s) cas NE PAS se lancer dans une démarche participative?

Å Si les décisions sont déjà prises Ŝǘκƻǳ ǎƛ ƭŜǎ ŘŞŎƛŘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
les avis des citoyens et/ou des autres acteurs visés par la démarche,

Å Si les ressources allouées (notamment le temps et le budget) sont sous-dimensionnées par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎƛ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
sur un sujet technique pour lequel une décision finale doit avoir été prise dans un mois)

Å{Ωƛƭ ŜȄƛǎǘŜ des conflits ou des tensions importantes entre certains acteurs du territoire au sujet de 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΥ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǊŀ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 
ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ

Å Si des acteurs majeurs refusent de ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ dans la démarche.

Afin de préciserceséléments,une analysepréliminaire peut être réaliséeà traversdesentretiens
avec les principaux acteurs concernéset une étude documentaire. Elle permet notamment de
préciserle processusdécisionnelenvisagé,ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊles démarchesparticipativesdéjà misesen
placesur le territoire, de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊde ƭΩŀŎŎƻǊŘde principe des principauxacteursconcernés,etc.
(pourplusdeprécisions,voir ici: http://www .comedie.org/etapes/161-2/)

Entous lescas,avantde se lancerdansune démarcheparticipativeaveclescitoyens,il convientde
se posercesquestions. Ensuite,si le besoinŘΩǳƴŜdémarcheparticipativeest avéré, il conviendra
ŘΩŀŘŀǇǘŜǊla démarcheen fonction des objectifs visés et des moyens disponibles. Les citoyens
pourront être impliqués dans certainesétapes et pas dansŘΩŀǳǘǊŜǎΣen fonction ŘΩǳƴŜpart des
objectifsviséset ŘΩŀǳǘǊŜpart desobligationsrèglementaires(Voir p.42, voir égalementƭΩŞǘŀǘde la
connaissancedesméthodesparticipativesICI).
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EST-CE LE MEILLEUR MOMENT POUR SE LANCER DANS UNE 
DÉMARCHE PARTICIPATIVE?

28

CONDITIONS INSTITUTIONNELLES
Quelles sont les contraintes fixées 

par le calendrier institutionnel 
όŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

labellisation, etc.) ?

CONDITIONS POLITIQUES
Y a t-il un changement de 
gouvernance en cours ou 

prévu?

CONDITIONS 
ENVIRONNEMENTALES 

Y a t-il eu récemment une 
inondation, une sécheresse, 

un épisode de pollution?

CONDITIONS SOCIALES
Ya t-il des conflits ou des 

tensions sociales autour du 
sujet en question ou entre 
les acteurs concernés par 

la démarche?

Cité 
La Gardanne, 
Marseille, 
14/12/2008 
(©SIBVH)Centre de 

Roquevaire, 

17/01/1978 

(©archives 

municipales)

Les évènements environnementaux
extrêmes enclenchent des processus de
gestion de crise et des réponsesŘΩǳǊƎŜƴŎŜ.
Même si ŎΩŜǎǘprobablement lors de ces
évènementsque les citoyens se sentent le
plus concernéspar la gestion de ƭΩŜŀǳΣla
priorité immédiate ƴΩŜǎǘpas à la réflexion
stratégique. Par contre la mémoire de ces
évènements peut être un facteur de
motivation à participer, comme sur
ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜ(cf. photosci-dessous).

SiŎΩŜǎǘle cas,desdémarchesde médiation,
de conciliation ou de communicationnon
violenteserontpeut-être plusadaptéesdans
un premier temps, plutôt ǉǳΩǳƴŜdémarche
participative. Cela permettrait ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ
les causes du différend, ainsi que les
interprétations, jugements, ressentis et
affects qui y sont liés avant de pouvoir se
recentrer sur les besoins et attentes des
différentes parties et de travailler sur les
problématiquescommunes.

Leschangementsde gouvernancetels que les
transfertsde compétence(ex: GEMAPIavecla
loi Notre) ou les élections locales peuvent
représenter des opportunités comme des
risquespour lesdémarchesparticipatives. Ces
changementspeuventpar exemplepermettre
de nouveaux financements permettant de
mobiliser les citoyens (ex. GEMAPIsur la
Drôme). A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣils peuvent également
amenerlesnouveauxdécideursà remettre en
causelesengagementsprécédemmentvalidés
vis-à-visde la démarche.

Les démarchesparticipativesévoquéesici
ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘsouvent dans des calendriers
institutionnelsavecdes contraintesstrictes
(ex. déclarationŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique pour les
projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣlabellisation pour
les PAPI,etc.). Avantde se lancerdansune
démarche participative, il convient
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊcomment cette dernière
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜavec ce calendrier institutionnel
(se déroule t-elle avant, en parallèle ou
après le processusinstitutionnel? Cf. p.34)
pour planifier le calendrierde la démarche
participativeelle-même(cf. p.37).



QUI SONT LES PERSONNES CONCERNÉES OU 
IMPACTÉES PAR LE PROJET, PLAN, PROGRAMME?
LamiseenǆǳǾǊŜŘΩǳƴŜdémarcheparticipativene peut se passerŘΩǳƴŜanalyseŘΩŀŎǘŜǳǊǎ, même
succincte. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦest deǎΩŀǎǎǳǊŜǊque tous les acteursconcernéspar le sujet en questionsoient
invités et aient ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞde participer à la démarche afin ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊleur opinion. La
représentativitédesacteursdansla démarcheparticipativeconditionnela légitimité desrésultatsqui
en découlent. Surla plupart descinqterrains,lesparticipantssesontdemandésà un momentdonné
de la démarche: « sommes-nouslégitimesà faire despropositionset à prendre desdécisionspour
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la population?».
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La Drôme: analyser la représentativité des participants 
par rapport à la population du bassin versant 

Surla Drôme,une analyseŘΩŀŎǘŜǳǊǎa permisde
comparerle groupede participantsà ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ
de la population du bassin versant (données
INSEE& créateurs de Drôme) en termes de
genre,ŘΩŃƎŜΣde catégoriesocio-professionnelle,
de provenancegéographique(amont, milieu de
bassinou aval)et de temps de résidencesur le
territoire (anciensvs. néo-ruraux). Lesrésultats
ont montré, entre autres,que surƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde
la démarche participative les retraités et les
résidents de ƭΩŀƳƻƴǘdu bassinversant étaient
proportionnellement plus représentés dans le
groupede participantsquedansla populationdu
territoire. A ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣles employéset ouvriers
ont été difficilesà mobiliser.

Au-delà des caractéristiques sociodémographiquesdes participants, les analyses ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ
ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘsouventà 4 aspects:
Å Laposition desparticipantspar rapport à la questionou à la problématiqueen jeu (pour/contre

ou touteslesnuancespossiblesentre lesdeux)
Å le niveaud'influenceou de pouvoir que lesparticipantsont sur la question: quellesressources

ilspeuventmobiliserpour promouvoirleur position(compétences,accèsàƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣetc.)
Å le niveau d'intérêt ǉǳΨƛƭǎportent au projet, plan ou programme: la priorité ou ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ

ǉǳΩƛƭǎy attachent
Å le groupeauquelilsappartiennentou sontassociés.

Garder ouvert le groupe de participants ou avoir un groupe représentatif? Débat dans la Drôme.

UnemanièredeǎΩŀǎǎǳǊŜǊque lespersonnesconcernéessont présentespeut être de garderouvert le
groupe de participants, par exemple en demandant régulièrement au long de la démarcheaux
personnes présentes: « pensez-vous que ŘΩŀǳǘǊŜǎpersonnes devraient être invitées? ».
[ΩƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘestǉǳΩƛƭsemblealorsplusdifficileŘΩŀǎǎǳǊŜǊla représentativitédu groupe* (en termes
de genre,ŘΩŃƎŜΣde positionsur la question,etc.). Parailleurs,cesnouveauxparticipantsarrivant en
coursde processusont besoinŘΩşǘǊŜinforméssur lesétapesprécédentespour éviter une remiseen
causeconstantede cequi a été décidépar lesparticipantsau préalable. Pourparerà cette difficulté,
les gestionnairesdans la Drôme mis à disposition un « kit ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ» pour les nouveaux
arrivantsainsiǉǳΩǳƴŜcharte pour ǉǳΩƛƭǎǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘà ne pastout remettre en cause. Enparallèle,
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜdu groupea permisŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊde nouveauxparticipantstout aulongde la démarche.

-±ƻƛǊ ƭΩƛƴŦƻƎǊŀǇƘƛŜ ICI-

ϝŎŜƭŀ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŞǊƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŀ 5ǊƾƳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de la représentativité des participants ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳΩƛƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 
globalement représentatifs de la population du bassin versant en comparaison avec les données INSEE. 

https://www.alpine-space.eu/projects/spare/01_drome/03_ui_charts/fr_ui_drome_infographic.pdf
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Il ǎΩŀƎƛǘnotamment de ǎΩŀǎǎǳǊŜǊǉǳΩƛƭƴΩȅaura pas que des « pro » ou des « anti » projet mais
égalementŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊles éventuelsconflits et prévoir des méthodesparticipativesappropriées(ex:
élicitationdespréférences,constructiondeconsensus,délibération,voir lesfichesméthodesici).

[Ω!ǊŎΥ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŜƴǘǊŜ 
les participants pour le maintien du seuil 

et ceux pour sa destruction

SurƭΩ!ǊŎΣlors de la réunion de lancementen fév. 2018, le
syndicat a fait faire une carte causale aux habitants. Les
participantsont commencépar exprimerceque leur évoquait
ƭΩ!ǊŎ. Ils ont ensuite identifié les causeset les conséquences
des thématiques ǉǳΩƛƭǎavaient préalablement identifiées.
Cette carte causale avait notamment pour objectif de
déterminer la sensibilitédeshabitantspar rapport à la rivière
afin de pouvoir constituerdesgroupeséquilibrésόŎΩŜǎǘ-à-dire
ƴΩƛƴŎƭǳŀƴǘpas que des « défenseursde l'environnementou
quedes« aménageurs») dansla suitedu processus.

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΥ

Å Consulter des annuaires, bases de données, analyses 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ existantes

ÅtŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ et la compléter 
(société civile, entreprises privées, associations 
ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ŜǘŎΦύ

Å Lister les «habituels»: personnes qui participent déjà 
ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
aux réunions publiques, etc.

Å Demander aux personnes déjà identifiées si elles 
ǇŜƴǎŜƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ 
concernés (technique «boule de neige»)

POUR ALLER PLUS LOIN

ÅCƛŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ƧŜǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ζLe petit guide de l'accompagnement 
TATA-BOX» (Audouinet al., 2018) ICI

ÅGuide de concertation territoriale et de facilitation, Lisode, 2017 LIEN

Å±ƻƛǊ ƭΩŜƴŎŀŘǊŞ sur la Sévenne p.62

Liste ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ types utilisée dans la Drôme 
(cf. Annexe 24) 

Unefois lesacteursidentifiés, leur position,pouvoir, intérêt et groupepeuventêtre renseignéspar
différents moyens(entretiens,questionnaire,observation,etc.). Il est ensuite possiblede croiser
différents aspectspour pouvoir définir desstratégiesde mobilisationet de participationadaptées.
On peut par exemple faire une matrice « intérêt-pouvoir » afin ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊles acteurs qui se
sentent le moins concernéset mettre en place des efforts particuliers pour les mobiliser. Cela
permet égalementŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊles acteurs qui risquent ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊfortement la décision pour
ensuite y être attentif lors de la facilitation en permettant aux participantsayant une influence
moindredeǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ.

https://www.sauvonsleau.fr/jcms/e_17247/quelle-strategie-participative-pour-la-gestion-locale-de-l-eau-avec-les-citoyens-#.Xmj7vErjKUm
https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=11&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjunvXm35LoAhXMzYUKHUGLAnw4ChAWMAB6BAgFEAE&url=https%3A%2F%2Fwww6.inrae.fr%2Ftatabox%2Fcontent%2Fdownload%2F3646%2F35165%2Fversion%2F1%2Ffile%2FFiche%25202%2520Analyse%2520du%2520jeu%2520d%2527acteurs.pdf&usg=AOvVaw3CL1pcAgmpqJQU1MqduSBL
http://www.lisode.com/wp-content/uploads/2017/02/Lisode_Guide_concertation.pdf


/ƻƳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜ ƴΩŀǾƻƛǊ ǉǳŜ ŘŜǎ 
retraités?

Å Proposerdesateliersou une gardepour les
enfants pour que les parents puissent
participer(Usses& Drôme)

ÅOrganiserdes évènementsparticipatifs le
soir et le week-end (touslesterrains)

Å Utiliserdesoutils et desformats attrayants
pour les jeunes (ex: hackathon, concours
sportif,etc.)

Å Communiquerpar descanauxqui touchent
les participantsvisés(facebook, instagram,
écoles,etc.)

Å Raccrocherles évènementsparticipatifs à
des évènements sociaux ou culturels qui
touchent un public plus large (cf. retour
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜdesUssesp.74).

Å Utiliser le numérique pour permettre aux
participants de participer à distance
(Huveaune)

[ΩŀƴŀƭȅǎŜŘΩŀŎǘŜǳǊǎest essentielleavantde se
lancer dans une démarche participative
puisque les acteurs présents et la manière
dont ils pourront ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊou non
conditionnent les propositions qui seront
faites par les participants,la manièredont le
dialogue va se dérouler et la légitimité qui
seradonnéeà la démarche.

/ΩŜǎǘpourquoi faire réaliser ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎpar les acteurs eux-mêmes (seuls
ou en groupe)permet de rendre transparents
ces choix, tout en assurant une validation
mutuelle de ƭΩŀƴŀƭȅǎŜet un apprentissage
entre les participants. /ΩŜǎǘce ǉǳΩŀfait la
Drôme (voir p.53 et la présentation des
activitésparticipativesen imagesICI).

Extrait de la formation 1 
du4-5 mai 2017
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Compte-ǊŜƴŘǳ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŎŀǳǎŀƭŜΣ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩ!ǊŎΣ н ŦŞǾΦ нлму

https://www.alpine-space.eu/projects/spare/01_drome/06_photobook_activities/00_fr_drome_photobook_12_04_2018.pdf


LES DÉCISIONNAIRES ONT ðILS VALIDÉ QUELLE 
MARGE DE MANîUVRE LAISSER À LA 
PARTICIPATION ?

Laparticipationtelle que nousla concevonsici doit ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdansun enjeude gestionet amenerà
des changementspour les participants, les organisateurset le territoire concerné. Il est donc
importantdeǎΩŀǎǎǳǊŜǊenamontquela participationvaservirà quelquechose,ŎΩŜǎǘ-à-dire:

1. Que les résultatsde la participationseront bien pris en comptedansla décision,le projet, le
planou le programme

2. Quelesdécisionnaires« habituels» (élus,commissionlocaledeƭΩŜŀǳΣcomité de rivière, etc.)
voient un intérêt et soutiennent la participation mise en place, en la défendant vis-à-vis
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎopposants, en prenant part à certains évènements et en rappelant leur
importance.

Pourcela,il estpossiblede mettre enplaceuneou plusieursdes optionssuivantes:

ÅObtenirla validation formelle du comitéde rivière,de la CLE,etc.

Å Réaliser des entretiens bilatéraux informels avec les décisionnaires« habituels » (élus,
commissionlocaledeƭΩŜŀǳΣetc.) (Voirégalementle sitede ComédieICI)

Å Élaborer,si possibleavec les acteursconcernés,une charte de la participation présentant les
règleset ƭΩŜǎǇǊƛǘde la démarche,clarifiant les rôles desdifférents acteurset ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴde la
participationavecla gouvernanceinstitutionnelle(cf. p.68& Annexes1 à 7)
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« Il y a deux façons de voir: 

Soit on convainc ŘΩŀōƻǊŘ ώƭŜǎ ŞƭǳǎϐΣ on arrive à 
convaincre et puis dans ce cas ça se passe 
bien.

Soit ƻƴ ǎŜ Řƛǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ώΧϐ ƻƴ ǎŜ ƭŀƴŎŜΣ 
on y va, ώΧΦŜǘϐ on peut toujours penser que 
ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǿŀ ǊŞǳǎǎƛǊΣ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǿŀ 
faire des petits, ces élus-là prendront le train 
en marche et tout doucement arriveront à 
être convaincus. Si on attend que tout le 
ƳƻƴŘŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳ Ŝǘ ǉǳΩƻƴ ǾƻǘŜ ƧŜ ǎǳƛǎ 
Ǉŀǎ ǎǶǊ ǉǳŜ œŀ ǇŀǎǎŜΦ 5ƻƴŎ ŀǳ ōƻǳǘ ŘΩǳƴ 
moment on lance ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ώΧϐ Ŝǘ puis on 
raccroche les gens au fur et à mesure. »

Surdeuxdescinq terrains(Drômeet Usses),
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴde participation a été validée
formellement en amont respectivementpar
la CLEet par le comité de rivière (pour la
Drôme,voir p.83). Cettevalidation formelle
par lesdifférentsusagers(agriculteurs,élus,
associationenvironnementaleet servicede
l'Etat)a été clédanslesdeuxdémarches. Sur
lesautresterrains,lesdécisionnairesétaient
plutôt en attente de voir les résultatsde la
démarcheparticipative avant de ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ
formellement à prendre en compte les
propositionsdescitoyens.

[Ŝǎ Şƭǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
Président du SABA, Juin 2014
©SABA

Comité de rivière des Usses, 
Mars 2017 ©SMECRU

https://www.comedie.org/etapes/161-2/
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Laprésencedesélus lors desévènementsparticipatifspermet de rassurerlesparticipantssur la

crédibilité de la démarcheet l'écoute qui serait accordéeà leurs propositions. Mais la présence

desélusƴΩŀpastoujoursété bienvécuepar lesparticipantsdesdifférentsterrains,dont plusieurs

ont expriméǉǳΩƛƭǎpréféraientlorsquelesélusvenaientpour ouvrir la réunionpuispartaientpour

« libérer la parole» (NB: deuxentretiensavecdescitoyensont fait ressortirle contraire,ŎΩŜǎǘ-à-

dire que les citoyensauraient aimé que les élus soient plus présents). Dansla Drôme des élus

étaientprésentsparmi lesparticipantset ilsont appréciéle travailproposé. Leprésidentde la CLE

ƴΩŀpas véritablement participé mais il a suivi le projet et est intervenu en introduction de

plusieursévènementspour réaffirmer la volonté politique du projet. Çaa été le caségalement

pour la Sévenne. SurlesUssesau contraire,un élu a réagivivementlorsŘΩǳƴatelier participatif

parceǉǳΩƛƭse sentait pointé du doigt et celaa généréun décalageavecla posture de dialogue

danslaquellesetrouvaientlesparticipants(voirp.105)

LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ DŞǊŀǊŘ /ǊƻȊƛŜǊΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ ƳŀƛǊŜ ŘΩAllex, lors du Forum de lancement de la démarche 
participative sur la Drôme le 13 mai 2017

Sur la plupart des terrains, un petit nombre ŘΩŞƭǳǎétaient convaincuspar la participation et

encourageaientƭΩŞǉǳƛǇŜà mettre en ǆǳǾǊŜle processusparticipatif. Mais la majorité des élus

ƴΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƛǘpas,voire freinait, la participation. Cettedernièrepositionest liée entre autresà

descraintesque la participationne retarde la miseenǆǳǾǊŜdesplanset projets,àƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ

généréepar la participation à certains citoyens vindicatifs,à la peur du détournement de la

participationpar certainsopposantsélectorauxà desfins électoralesou politiques,ou encoreà la

crainte ŘΩǳƴŜrelative « perte de pouvoir » et délégitimationdes élus. Dansles faits, certains

retours ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜlégitiment effectivement ces craintes. La participation demande un

« couragepolitique ». Néanmoins,une charte de la participation ainsiǉǳΩǳƴŜarticulation claire

entre processusparticipatif et processusde décision institutionnel permettent au moins en

partie de limiter ces dérives, ŘΩŀǳǘŀƴǘplus lorsque cette charte et cette articulation sont

élaboréeset/ou validéesparƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesacteurs. LeSMRDa égalementsoulignéƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ

de régulièrementinformer lesélusdesrésultatspositifs de la participation, afinǉǳΩƛƭǎƴΩŜƴaient

pasqueleséchosnégatifsόƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎsontsollicitéspour résoudrelesproblèmes).



QUELLE ARTICULATION AVEC LE CALENDRIER 
INSTITUTIONNEL?

Danscette synthèse,nousnous intéressonsspécifiquementaux démarchesparticipativesmisesen
placedansle but de contribuerà une décision,à un planou un programmede gestiondeƭΩŜŀǳ: par
exempleun projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣun Programmed'Actionsde PréventiondesInondations(PAPI)
ou un SchémaŘΨ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de GestiondesEaux(SAGE). Ence sens,nousnousconcentrons
sur desdémarchesparticipativesǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘformellement dansle cadrede ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴou de la
mise en ǆǳǾǊŜde politiques publiques. Cesdémarchesparticipativessont donc généralement
planifiées et discutéesen amont de la mise en place desdites politiques. 5ΩŀǳǘǊŜǎdémarches
participativessont plus spontanées(ex : manifestations,pétitions) ou mettent ƭΩŀŎǘƛƻƴau premier
plan(ex: livinglabs). Ellesnesontpasabordéesici.

Avantde selancerdansunedémarcheparticipative,il convientdeǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊsurla manièredont le
processusparticipatifvaǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊavecle calendrierinstitutionnel:
Å Leprocessusparticipatif intervient-il enamont,pendantou à la fin du processusinstitutionnel?
ÅQuelles sont les principales contraintes fixées par le calendrier institutionnel? (déclaration
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞpublique,labellisationdu PAPI,etc.)

Lesschémasci-dessousmontrent comment les cinq processusparticipatifs se sont articulésavec
leurscalendriersinstitutionnelsrespectifs. Ilssebasentsur leshuit étapesde la décision,qui sont les
étapes« classiques» deƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴet de la miseenǆǳǾǊŜdespolitiquespubliques(voir état de la
connaissancep.19 ICI).

Cesétapesne se déroulent pasnécessairementdansƭΩƻǊŘǊŜprésentéci-dessous. Ellesne sont pas
nonplustoujoursprésentesdansƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴet la miseenǆǳǾǊŜdespolitiquespubliques(certains
processusdécisionnelsƴΩƛƴŎƭǳŜƴǘpasde scénariospar exemple). Cesétapessont néanmoinsutiles
pour comparerƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴdesdémarchesparticipativesaveclesdifférentsprocessusdécisionnels
desterrainspilotes,ǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǎǎŜŘΩǳƴSAGE,ŘΩǳƴPGRE,ŘΩǳƴPAPIou autre.
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8 étapes 
de la 

décision

2.
Etablir un diagnostic

3.
Explorer des scénarios

7.
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

8.
Suivre et évaluer

1.
Structurer la participation

5.
Identifier des 

actions et plans

6.
Choisir, prioriser, voter

4.
Définir les objectifs, préférences et 

contraintes

Dans les schémas suivants, les numéros indiqués correspondent aux étapes ci-dessus.

https://www.sauvonsleau.fr/jcms/e_17247/quelle-strategie-participative-pour-la-gestion-locale-de-l-eau-avec-les-citoyens-#.XYngvmY6-Ul


USSES

1

2 3 4 5

7

Sur les Usses,le PGREétait sur le point ŘΩşǘǊŜvalidé par le comité de rivière au moment du
commencementde la démarcheparticipative. LeprocessusparticipatifǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƛǘen lien avecune
des actions du PGRE: le schématerritorial de gestion et ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜde la ressourceen eau
(STGERE).[ΩƻōƧŜŎǘƛŦétait quelescitoyensétablissentun diagnostic,définissentdesorientationset
fassentdespropositionsde scénarioset de pistesŘΩŀŎǘƛƻƴǎ(étapes2 à 5) qui viendraientnourrir les
réflexionsdu STGERE. CespistesŘΩŀŎǘƛƻƴǎont ensuite été prioriséespar les citoyenspuis par le
groupepilote (étape6, voir p.100). Lemarchédu STGEREa été décaléde 2017à 2021, différentes
étudesdevant être réaliséesau préalable. Le processusparticipatif ǎΩŜǎǘdonc inscrit en amont la
miseenǆǳǾǊŜdu STGERE. Dansle cahierdeschargesdu marchédu STGERE,la chargéede mission
avait préciséque les scénariosproposéspar les citoyens devraient être pris en compte par le
bureauŘΩŞǘǳŘŜ. Parailleurs,le groupepilote du comité de rivière avait accepté1- de mettre en
placeune démarcheparticipativede type concertationet 2-ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊun collègede citoyensde 4
personnesaucomitéde rivières.

Participation de citoyens 
au comité de rivière
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1

2

3 4

5

6 7

Restitution
Janv. 2018

Processus 
participatif

Processus 
institutionnel du 
projet de restauration

SÉVENNE

Sur la Sévenne,le dépôt du dossierde travaux étant prévu pour décembre2017, le processus
participatif a été réalisésur8 moisafin de tenir cedélai. Leprocessusparticipatifa donceu lieu dans
la phasedite avantprojet, ŎΩŜǎǘ-à-dire avant la miseenǆǳǾǊŜdu projet. Leprocessusparticipatif a
contribué à deuxétapesde ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdeƭΩŀǾŀƴǘprojet: le diagnostic(étape 2) et les actionset
plans(étape5).

Troisétapessuccessivespréparaientensuitela miseenǆǳǾǊŜ:
Å La phaseprojet destinéeà ƭΩŀŦŦƛƴŀƎŜtechniqueet financier de ƭΩŀǾŀƴǘ-projet (2 mois environ).
/ΩŜǎǘau début de cette phaseǉǳΩŀeu lieu la restitution de la démarcheparticipative aux
participants.

Å LΩinstruction règlementairepar lesservicesdeƭΩ9ǘŀǘ(1 anenviron)pour analyserlesimpactset le
caractèreŘΩƛƴǘŞǊşǘgénéraldu projet. CetteétapeestaccompagnéeŘΩǳƴŜenquêtepublique.

Å Laphasede travauxproprementdite.

PHASE AVANT PROJET
(Juin-Nov17)

PHASE 
PROJET
(Nov17)

Dépôt du dossier 
de travaux 
(Déc.17)

PHASE TRAVAUX 
(à partir de mai 

2019)

INSTRUCTION 
REGLEMENTAIRE

(2018)

Processus 
participatif

Processus institutionnel 
du PGRE - STGERE

Validation du 
PGRE

(30 Mars 2017)

wŀƴŘΩ9ŀǳΣ .ƛǎǘǊΩ9ŀǳΣ ¢ƘŞŃǘǊŜ CƻǊǳƳ

6

6



DRÔME
2 3 4 51 6

Sur la Drôme, le processusparticipatif ǎΩŜǎǘdérouléŘΩŀǾǊƛƭ2016 à Octobre 2018, en amont de la
révision institutionnelle du SAGEqui a commencéen avril 2018. La démarcheparticipativeǎΩŜǎǘ
dérouléedansle cadreŘΩǳƴprojet européen(SPARE)qui avait sesproprescontraintesde calendrier.
Dèsmars2017, la CLEavait validéune charte qui assuraitsareconnaissancedu projet SPAREet des
groupescitoyensainsique la prise en compte destravauxdescitoyensdansle nouveauSAGE(état
des lieux, propositions ŘΩŀŎǘƛƻƴǎet plans ŘΩŀŎǘƛƻƴύ. Cela a permis aux citoyens de participer
régulièrementaux réunionsde la CLEen tant que contributeursou observateurs. Suiteà la nouvelle
ordonnancesur le dialogueenvironnemental(n°2016-1060du 3 août 2016, Cf. p.42), quatre ateliers
participatifs supplémentairesont été organisésen mars-avril 2019 pour respecter les nouvelles
obligationsrèglementairessur la concertationpréalableet permettre à la populationde participerà la
formulationdesdéfisdu prochainSAGEDrôme(équivalentŘΩǳƴŜnouvelleétape4).
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Participation de citoyens 
aux réunions de la CLE

ARC
7

1 3 4 62 5

SurƭΩ!ǊŎΣle processusparticipatif intervenaitlorsde la miseenǆǳǾǊŜdu PAPIqui avaitété validéavant
le début de la démarche(la labellisationdu PAPIŘΩLƴǘŜƴǘƛƻƴdate de Décembre2016). Ladémarchede
participation citoyenne devait ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜdansla mise en ǆǳǾǊŜde ƭΩŀŎǘƛƻƴn°13 du PAPIŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ
« AnimationŘΩǳƴréseauŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎde crues ». Cette action devait elle-même contribuer à la
préparation du PAPIcomplet dont la labellisationest prévue pour 2021. Finalementla démarche
participativepour élaborerle réseauŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎde cruesa été interrompue.

HUVEAUNE

1

2

3 4 6 7

Restitution5

Sur ƭΩIǳǾŜŀǳƴŜΣle processusparticipatif devait fournir des retours des citoyens au cours de
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu PAPIŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴΣnotammentsur le diagnosticet les actionset plans(étapes2 et 5).
Finalementseulela consultationsur le diagnostica été réalisée. LeSIBVHa pour objectif de reprendre
le processusparticipatif aprèsla labellisationPAPIen seconcentrantsur la constitution du réseaude
sentinellesdecrues. Lalabellisationdu PAPIétait le principalévènementinstitutionnelqui contraignait
le calendrierde la démarcheparticipative. Elleétait initialement prévuepour juillet 2018maisa été
reportéeŘΩǳƴan et demi (finalisationdu diagnosticà ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ2019, programmeŘΩŀŎǘƛƻƴdansles
moisqui suiventet instructiondu dossieràƭΩƘƛǾŜǊ2020-2021).

Processus 
participatif

Processus institutionnel 
du SAGE

Processus 
participatif

Processus institutionnel 
Řǳ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ

Processus 
participatif

Processus institutionnel 
Řǳ t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ

όbΩŀ Ǉŀǎ 
eu lieu)

όbΩŀ Ǉŀǎ 
eu lieu)

Nov18-
Avr19 Labellisation du 

t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ
(Date?)

Labellisation du 
t!tL ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ

(Déc.16)

όbΩŀ Ǉŀǎ 
eu lieu)

4

Concertation 
préalable obligatoire

1



Y A-T-IL SUFFISAMMENT DE TEMPS POUR RÉALISER LA 
DÉMARCHE VISÉE? 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴƻƴ-participatif. 
Avant de se lancer, il faut donc en être conscient et organiser le calendrier de manière à prendre en 
compte les différentes contraintes. La première question à se poser est:

Quel est le temps total disponible pour organiser le processus participatif?

Cette durée pourra ensuite être découpée pour intégrer les éléments ci-dessous. Ces derniers sont 
donnés à titre indicatif pour aider les porteurs de démarches participatives à évaluer le temps qui 
ƭŜǳǊ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǇŀǊŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
participative. Bien sûr, le temps nécessaire pour effectuer ces activités dépend des moyens humains 
disponibles en interne ainsi que des moyens financiers mobilisés pour externaliser ces activités.

Temps de préparation
Å Formations éventuelles
Å±ŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƭŀƛǎǎŞŜ Ł ƭŀ 

participation (entretiens préalables, charte de la participation, etc.)
Å Identification des acteurs concernés
Å Création des supports de communication et des outils participatifs
Å Information initiale pour présenter la démarche et mobiliser les futurs participants
ÅOrganisation logistique des évènements

Temps effectif avec les participants
Å Participation aux évènements

Temps ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ
Å Compte-rendu des évènements participatifs
Å Analyse et mise en forme des données produites

Temps de restitution
Å Présentation des résultats au grand public, participants, élus, comité de pilotage, etc.

Temps pour répondre aux demandes des participants
ÅRéponse aux demandes des participants avant et après les évènements, et à plus 

long terme

Consultation sur le diagnostic PAPI Huveaune 27 Nov. 2018
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Sévenne 

RIV4VAL

Usses

SMECRU

Arc

SABA

Huveaune

SIBVH

Drôme

SMRD

Temps de préparation, 

synthèse, analyse et 

restitution

42 52,5 Interrompu Interrompu 399

Temps effectif avec les 

participants
11 10,5

3

(Interrompu)
Interrompu 0

Formations à la 

participation
18 5 15 15 17

Réunions de projet 18 10 13,5 9,5 0

Nb total de jours hommes 

consacré au processus 

participatif par les 

membres du syndicat

89

78

(tempspassé 

par le CPIE 

non inclus)

31,5 24,5 416

Mise en perspective par 

rapport au nombre 

ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ  

10 

évènements

7 mois 

Juill17 -

Janv18

17 

évènements

21 mois
Avr17- Déc 

18

4 

évènements

20 mois -

Interrompu

Fév18 -

Oct19

4 
évènements
22 mois ς

Interrompu
Juill17- Avr

19

62 

évènements

2 ans

Nov16 ς

Oct18

A titre indicatif, le tempspassépar chacundessyndicatssurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu processusparticipatif
est indiquéci-dessous. Toutesleséquipesont soulignéun fort investissementpersonneldansla
mesureoù la plupart desévènementsparticipatifsont lieu le soir ou le week-end. Surcertains
terrains, cet investissementétait très concentrédans le temps. /ΩŜǎǘle caspar exempledu
RIV4VALqui, outre le processusparticipatif sur la Sévenne,a mis en place en parallèle des
processusparticipatifssimilairessur trois autresbassinsversants(Baraton,Gèreet Vesonne). Le
temps comptabilisédans le tableau ci-dessusne concerneque la Sévenne. Par ailleurs, le
syndicata mentionnéƭΩŀǇǇǳƛimportant apportéparsachargéede communication,dont le poste
ƴΩŜǎǘplus financé depuis 2019. Sur ŘΩŀǳǘǊŜǎterrains, cet investissementen temps est plus
modesteet plusétalédansle temps(Arc,Huveaune).

Premières réunions de projet sur les 5 terrains

Sévenne 10 mars 2017 

Usses 7 mars 2017Arc & Huveaune 9 mars 2017

Drôme SPARE 
4 Avril 2016



Y A-T-IL SUFFISAMMENT DE BUDGET POUR RÉALISER 
LA DÉMARCHE VISÉE? 

COÛTS INDICATEURS

¢9at{ 59 [Ω9v¦Lt9 5Ω!bLa!¢Lhb Å Temps des chargés de mission, président et autres personnels des structures 

(jours/heures) x coût 

Å Frais de recrutement (communication, entretiens, formation, etc.) si personnel 

recruté pour le processus participatif

Å .ǳŘƎŜǘ ŘŞŘƛŞ Ł ŘŜǎ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ κ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ

Å Coûts des inscriptions aux formations

Å Jours du personnel dédié à la formation

Å Coûts des formateurs externes

Å Coûts logistiques liés à la formation (location de salle, traiteur, etc.)

DEPENSES LOGISTIQUES POUR 

[Ω9v¦Lt9 5Ω!bLa!¢Lhb

(pour formations, évènements 

participatifs, journées agence, etc.)

¶ Déplacements 

¶ Hébergement

¶ Repas

¶ Etc.

DEPENSES LOGISTIQUES POUR LES 

PARTICIPANTS

Å Rémunération

Å Déplacements 

Å Hébergement

Å Repas

Å DŀǊŘŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ

Å Etc.

COÛTS LIES AUX EVENEMENTS 

PARTICIPATIFS

¶ Location de salle

¶ Traiteur

¶ Equipement audio/vidéo/photo

¶ Autre équipement (flipcharts, post-its, gommettes, malettede facilitation, etc.)

¶ Etc

ADMINISTRATION ¶ Coûts liés aux appels téléphoniques, envois postaux, photocopies, impressions, 

etc. 

¶ Etc.

COÛTS LIES A DES METHODES OU 

OUTILS SPECIFIQUES 

¶ Licences

¶ Logiciels

¶ Etc.

COMMUNICATION ¶ ¢ŜƳǇǎ ǇǳǊ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜΣ ƭŜ ŘŜǎƛƎƴΣ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜǿǎƭŜǘǘŜǊǎΣ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ŦƭȅŜǊǎΣ 

etc. (jours/heures) x coût

¶ !ǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ŜȄǘŜǊƴŜǎ κ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ

¶ Etc.

SUIVI & EVALUATION ¶ ¢ŜƳǇǎ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

(questionnaires, carnet de bord, entretiens, etc.)

¶ /ƻǶǘ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜ ŘΩǳƴ ŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ŜȄǘŜǊƴŜ

¶ Coûts liés au partage des résultats

¶ Etc.

COÛTS NON MONETAIRES Temps consacré par les participants au processus participatif

¶ Jour/heures passés dans les réunions, la préparation, les entretiens, etc.

¢ŜƳǇǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ǊŞƳǳƴŞǊŞ

¶ ¢ŜƳǇǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ όǎƛ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘύ

¶ Heures supplémentaires non rémunérées

¶ Etc.

Le tableau ci-dessous donne des indications quant aux postes de coûts liés aux processus 
participatifs.

(Source: adapté de Involve(2005), The true costsof public participation p.125-126, téléchargeable ICI)
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http://www.involve.org.uk/wp-content/uploads/2011/03/True-Costs-Full-Report2.pdf


Il ƴΩȅa pas eu de suivi détaillé du budget consacrépar les syndicats aux processusparticipatifs
spécifiquement. Lesélémentsdans le tableau ci-dessousont été fournis a posteriori par les syndicats.
Cetteestimationneprendpasencomptele tempsconsacrépar leséquipesà la participation.

A noter que le SMRDa bénéficiédeƭΩŀǇǇǳƛdu projet européenInterregSPAREpour réaliserla démarche
participative. Cesoutien financier important de ƭΩ9ǳǊƻǇŜest inhabituel pour les syndicatset a permisau
SMRDdemettre enplaceunedémarcheambitieuse.

Lescinq terrainsont mobiliséleursbudgetsde communicationpropre ou les budgetsde communication
du SAGE, du PAPIou du PGREpour mettre en placela participation. Tousont regretté ne pasavoir de
budgetdédiéà la participation.

Sévenne 

RIV4VAL

Usses

SMECRU

Arc

SABA

Huveaune

SIBVH

Drôme

SMRD

Jours 

hommes des 

membres du 

syndicat1

89*165 

= 14 685

78*165

= 12 870

31,5*165

= 5 198

24,5*165

= 4 043

416*165

= 68 640

Recrutement

s externes 0
15лллϵ 

(convention CPIE)
0 0 фслϵ

Dépenses 

logistiques & 

coûts liés aux 

évènements 

participatifs

о пллϵ 

(organisation des 

évènements 

participatifs) 

сллϵ όŘŞǇŜƴǎŜǎ 

logistiques pour 

ƭΩŞǉǳƛǇŜ 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴύ

рлл ϵ όōƻƛǎǎƻƴǎΣ 

frais essences, 

ŀǇŞǊƻΧύ

рлл ϵ όǊŜǇŀǎ ǇǊƛǎ 

en charge par 

SABA, 

impressions)

рллϵ с офмϵ

Administratio

n н лллϵ Pas de données Pas de données Pas de données

Inclus dans les 

Jours Hommes du 

syndicat

Budget 

communicati

on 5 000ϵ 

Prissur le budget 
du Contrat de 
Rivières, Fiche 
action sensib. 
thématique 

manque d'eau

Prissur le budget 

communication 

annuel du SABA

Pas de données р рртϵ 

Estimation du 

budget total 

des processus 

participatif

нр сурϵну отлϵр сфуϵ~ 5 000ϵ ум рпуϵ

Source de 

financement

¶Budget 

communication: 

Agence

¶Fiches action 

contrat de 

rivière

¶Budget 

communication: 

demandes de 

financement 

déposées à 

ƭΩŀƎŜƴŎŜ Ҍ 

Département 74 

+ région

¶Fiches action 

PGRE

¶Montage PAPI ¶Contrat de 

Rivière et Action 

D.2.8 «préparer 

la mise en place 

ŘΩǳƴ t!tL Ŝƴ 

impliquant les 

citoyens».

¶Projet SPARE

¶!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

(LƴŦΩ9ŀǳDrôme, 

bulletin 

d'information 

du SMRD aux 

habitants)
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1Base de calcul = 

200 jours de travail annuel soit 17 Jours de travail par mois (200/12)

Salaire moyen chargé.es ŘŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ Ґ нулл ϵ ōǊǳǘ κ Ƴƻƛǎ όŎƘŀǊƎŜǎ ǇŀǘǊƻƴŀƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎύ

Soit un coût moyen journalier de мсрϵ (2800/17)



EST-CE QUE LA DÉMARCHE VISÉE EST BIEN UN 
PROCESSUS ET NON UNE SUCCESSION Dõ£VĉNEMENTS 
PONCTUELS ET DÉCONNECTÉS?

Un desécueilsen termesŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜde la participationestde planifier la démarcheparticipativesous
formeŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎponctuels,sansréfléchiràƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴentre cesévènements:

Å SoitparceǉǳΩǳƴpremierévènementa été misen place, ǉǳΩƛƭa eu plusde succèsqueprévuet que
la suiteestenvisagéedansun secondtemps,

Å Soitparceque le pilote de la démarchea découvertlorsŘΩǳƴŜformation ouŘΩǳƴautre évènement
un outil qui lui plaisaitet ǉǳΩil.ellea enviede tester (ex. jeu de rôle, théâtreforum,etc.).

Cesdeux situationssont très positives,mais elles nécessitentde prendre du recul sur la démarche
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜpour réfléchirà sacohérenceglobale.

Il est possiblede partir ŘΩǳƴoutil parceǉǳΩƻƴle trouve particulièrement pertinent et ensuite de
construire la démarche autour. Certainsoutils permettent ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊles participants à
plusieursétapesde la décision. /ΩŜǎǘle casde la modélisation et de la simulation participative par
exemple(voir fichesméthodesICI). Sion prendƭΩŜȄŜƳǇƭŜŘΩǳƴjeu de rôle, la modélisationόŎΩŜǎǘ-à-dire
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu jeu) permet auxparticipantsde faire un diagnosticde leur territoire en analysantles
acteurs,lesressources,lesinteractionset lesactivitésréaliséessur le territoire (ex: activitésagricoles,
industrielles,urbaines,etc.). Lasimulationpermet ensuiteŘΩŜȄǇƭƻǊŜǊdesscénariosen confrontant les
joueursà différentessituationsou de testerdenouvellesstratégiesdegestion.

Modélisation participative des Usses lors de 
la formation du 26-27 Juin 2017

Néanmoins le choix des
méthodesou outils intervient
généralementdansun second
temps. [Ωingénierie de la
participation nécessite
ŘΩŀōƻǊŘde:

Ces différentes étapes sont
détaillées dans ƭΩ9ǘŀǘde la
connaissanceICI.

LE TÉahLDb!D9 5Ω¦b9 
ANIMATRICE DE DEMARCHE

«/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ǉŀǎ Ł ǇŀǎΣ 

ώΧϐ ŎƘŀǉǳŜ action ayant un but 

précis, étant reliée à la 

précédente et préparant la 

suivante. ώΧϐ WŜ me rends 

compte que déjà à travers 

ΨŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜǎΩ on 

entend pas tous la même chose. 

ώΧϐ Je pense que globalement 

on est assez minoritaires à 

penser en processus.»

1. Formaliserles objectifs de gestion et de participation: pourquoi faire
participer les citoyenset les autresacteurs?Quellescontributionsleur
participationva-t-elleapporterà la gestion?

2. Identifier lespartiesprenantes(participants)
3. Valider lesétapesdu processusdécisionnel(voir p.34)
4. Lister les actions de participation: quellesactionsvont être misesen

ǆǳǾǊŜpour mobiliser, faire participer et évaluer la contribution des
participants?Lesparticipantsvont-ils définir desobjectifs,collecterdes
données, proposer des actions, donner leur point de vue sur des
scénarios?

5. Définir le rôle despartiesprenantespour chaqueaction
6. Discuter les méthodes participatives à mobiliser pour réaliser les

actions de participation envisagées (ex: cartographie, théâtre,
observatoire,chantierparticipatifs,etc).
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https://www.sauvonsleau.fr/jcms/e_17247/quelle-strategie-participative-pour-la-gestion-locale-de-l-eau-avec-les-citoyens-#.XYngvmY6-Ul
https://www.sauvonsleau.fr/jcms/e_17247/quelle-strategie-participative-pour-la-gestion-locale-de-l-eau-avec-les-citoyens-#.XYngvmY6-Ul


LA DÉMARCHE VISÉERESPECTE T-ELLE LES OBLIGATIONS 
RÈGLEMENTAIRES EN TERMES DE PARTICIPATION?

Depuis 2016: La réforme du dialogue environnemental
Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 LIEN

59±9[htt9a9b¢ 5Ω¦b twhW9¢Σ t[!bΣ twhDw!aa9

Enquête 
publique

Débat 
public

concertation 
préalable volontaire
+

droit 
ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ
+

La modernisation des enquêtes publiques en aval:
o Dématérialisées par principe, avec modalités présentielles classiques conservées
o Le recours facilité à des enquêtes communes et coordonnées entre des projets ou 

des plans différents

Dématérialisation

Garants

Préparation aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

1

2

3

WǳǎǉǳΩŁ нлмсΣ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ Ǉƭŀƴǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ǉŀǎǎŀƛǘ 
essentiellement par le biais du débat public Ŝǘ ŘŜ ƭΩenquête publique ou d'une concertation 
préalable qui s'imposait au porteur de projet. 

La réforme du dialogue environnemental apporte 3 principales évolutions:

Des nouveaux principes et droits:

Sources: 
Å https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cadre-participation-du-public-au-titre-du-code-lenvironnement
Å /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

9ǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
projets, évaluations 
environnementales des 
plans et programmes

Autorisation du projet 
ou approbation du 
plan/programme

AMONT AVAL
Χ

4 droits:
Å accéder aux informations pertinentes,
ÅŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ 

concertation préalable,
Å bénéficier de délais suffisants,
Å être informé de la manière dont les 

contributions du public ont été prises en 
compte).

4 objectifs de la participation du public 
ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :
Å améliorer la qualité et la légitimité de la 

décision publique
ÅŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

environnement sain
Å sensibiliser et éduquer
ÅŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ

Renforcer le dialogue environnemental en amont: 
concertation préalable volontaire et ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ
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Dépôt de la demande 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032966914/
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/cadre-participation-du-public-au-titre-du-code-lenvironnement


43

Si un projet, plan ou programme est soumis à évaluation environnementale 
όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǎΩƛƭ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎΩƛƭ 

Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ р aϵ ƳƛƴƛƳǳƳύ

ŀƭƻǊǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ

CONCERTATION PRÉALABLE

Durée = mini 15j maxi 3 mois. 
Faite avec un GARANT(payé par la CNDP)

Pour tous les plans et programmes 
(SAGE, documents soumis à évaluation des 

incidences Natura2000, etc.) 
sauf:PPRT, PGRI, SDAGE, PAMM, SCOT, PLU

DÉCLARATION 
5ΩLb¢9b¢Lhb 

(obligatoire)

Pour les projets financés par des fonds 
ǇǳōƭƛŎǎ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ р aϵ ƳƛƴƛƳǳƳ

Lesquelles?

DÉBAT PUBLIC

Sous ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /b5t ǉǳƛ ŎǊŞŜ 
une commission particulière pour 
chaque débat (CPDP)

OU

5whL¢ 5ΩLbL¢L!¢L±9
Å Les collectivités territoriales concernées
Å Une association agréée de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ fédération 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ

Å 10 parlementaires
Å 10000ǊŜǎǎƻǊǘƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ƳŀƧŜǳǊǎ 

résidant en France 

Si la CNDP considère 
ǉǳΩǳƴ ŘŞōŀǘ ǇǳōƭƛŎ 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ

Peuvent demander

CONCILIATION

Å Sur demande commune du maître 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 
ŀƎǊŞŞŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Å MƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ /b5t

Saisine de la CNDP
ǉǳƛ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǎƻƛǘ

Å Le maître d'ouvrage 
Å OU ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ le 

projet ou approuvant le plan 
ou programme 

Å OU le préfet 

pŜǳǾŜƴǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ

OU

ET
Si conflit

La concertation préalable : Elle permet
au public de débattre de ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ
des projets, y compris« ƭΩƻǇǘƛƻƴzéro »,
ou des principalesorientations du plan
ou programme. Elle se déroule sur une
duréepluscourtequele débatpublic.

La conciliation: Elle a vocation à
trouver des compromis et rétablir le
dialogueentre les parties. Elleest non-
suspensive. Le conciliateurest désigné
par la CNDPparmisesmembres.

Ledébat public: Il permet auxcitoyens
de participer à la réflexion et à
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdes grandsprojets, plans
et programmes via des réunions
publiques, des débats mobiles, des
ateliers thématiquesou desdispositifs
en ligne. Ensavoir+

Bilan de la 

concertation

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴΥ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǳōƭƛŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ internet pour expliquer les 
motivations du projet, les communes susceptibles d'être affectées, les incidences potentielles sur l'environnement, les 
solutions alternatives et les modalités de concertation préalable envisagées. Pour les plans et programmes, la 
déclaration d'intention est constituée par l'acte prescrivant leur élaboration dès lors qu'il est publié sur un site 
internet. Cf. Art L121-18

AMONT

Compte-rendu 

et bilan du 

débat public

https://www.debatpublic.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032969785&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20170428&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=896778534&nbResultRech=1
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AVAL

CONSULTATION PAR VOIE 
ÉLECTRONIQUE
Durée = 30j

ENQUÊTE PUBLIQUE

Durée = mini 30j
En papier et en ligne 
Conduite par un COMMISSAIRE ENQUÊTEUR ou 
une /haaL{{Lhb 5Ω9bv¦<¢9
Qui fait rapport sur le déroulement de l'enquête 
et fait part de ses conclusions, favorables ou 
défavorables, sur le projet, plan ou programme. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜpublique : Elle permet au public ŘΩşǘǊŜ
informé et ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊsesappréciations,suggestions
et contre propositions sur le registre ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ
contenantƭΩŞǘǳŘŜŘΩƛƳǇŀŎǘdu projet ou le rapport des
incidencesenvironnementalesdu plan ou programme
et ƭΩŀǾƛǎrendu par ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞenvironnementale. En
savoir+

Bilan de la concertation

Modification du plan/programme ou du projet pour répondre aux points soulevés par la concertation ou le débat public

OU

Pour les projets, plans 
et programmes 
ŜȄŜƳǇǘŞǎ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ 
publique

Création de voies navigables, 
ou mise à grand gabarit de 
canaux existants

Coût du projet supérieur à 300 
a ϵ ƻǳ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
supérieur à 40 km.

Coût du projet supérieur à 150 
a ϵ ƻǳ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
supérieure à 20 km.

Création ou extension 
d'infrastructures portuaires

Coût du projet supérieur à 150 
a ϵ ƻǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
supérieure à 200 ha.

Coût du projet supérieur à 75 M 
ϵ ƻǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
supérieure à 100 ha.

Création de barrages 
hydroélectriques ou de 
barrages-réservoirs.

Volume supérieur à 20 millions 
de mètres cubes.

Volume supérieur à 10 millions 
de mètres cubes.

Transfert d'eau de bassin fluvial 
(hors voies navigables).

Débit supérieur ou égal à un 
mètre cube par seconde.

Débit supérieur ou égal à un 
demi-mètre cube par seconde.

Equipements culturels, sportifs, 
scientifiques ou touristiques.

Coût des projets (bâtiments, 
infrastructures, équipements) 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł олл a ϵΦ

Coût des projets (bâtiments, 
infrastructures, équipements) 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мрл a ϵΦ

{ƻǳǊŎŜΥ 9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнм-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

Projets d'aménagement ou 
d'équipement dont la CNDP est 

saisie
(montants financiers hors taxe)

Projets d'aménagement ou 
d'équipement rendus 

publics(hors champ de la 
CNDP) 

POUR PLUS DE PRÉCISIONS

Å ICPC, 2018, Synthèse« La réforme du 
dialogue environnemental ς
Principales innovations des 
ordonnances de 2016» LIEN

ÅMTES, 2017, «Nouvelles avancées en 
matière de démocratisation du 
dialogue environnemental» LIEN

Å CNDP, Fiches de synthèse LIEN

http://www.cnce.fr/
https://i-cpc.org/wp-content/uploads/2018/09/Ordonnances-_-ICPC.pdf
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Dialogue%20environnemental%20-%20Nouvelles%20avanc%C3%A9es%20en%20mati%C3%A8re%20de%20d%C3%A9mocratisation%20du%20dialogue%20environnemental.pdf
https://www.debatpublic.fr/comment-saisir-cndp


LES SAGE

Cf. Décret no 2018-847 du 
4 octobre 2018 relatif aux 
SDAGE et SAGE LIEN

Cf. Chap.3 du Guide méthodologique 
ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ SAGE - Livre I: Les 
dernières actualités et réformes de 
la politique SAGE. Sep. 2019 LIEN

Les SAGE sont soumis à ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ de 2016 sur la réforme du dialogue environnemental. Le décret 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ guide méthodologique ci-dessus en précisent les modalités.

La concertation préalable peut être ouverte au moment de ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 
du SAGEafin de débattre:
ÅŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΣ ŘŜǎ objectifs et des principales orientations du SAGE, 
Å des enjeux socio économiques qui ǎΩȅ attachent et de ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire,

Å des solutions alternatives,
Å des ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ public ultérieures.

La concertation préalable est facultative puisque la personne publique responsable du SAGE peut faire 
le choix de ne pas organiser directement de concertation et de publier une déclaration ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ. 
Dans ce cas, un ŘǊƻƛǘ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǎΩƻǳǾǊŜ ŀƭƻǊǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ Ƴƻƛǎ.

NB: la personne publique responsable du SAGE est juridiquement, et au sens le plus strict, le préfet de 
département compétent. Néanmoins la CNDP accepte les saisines émanant des présidents de CLE.

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ {!D9Υ

Source: Guide méthodologique pour 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9 -
Livre LΦ wŜǇǊƻŘǳƛǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ a¢9{

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037469279&categorieLien=id
https://www.gesteau.fr/sites/default/files/gesteau/content_files/document/20190911_guide_national_SAGE_livre_I.pdf


LES PAPI
Les PAPI ne sont pas soumis à évaluation environnementale. Ils ne sont 
ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŘŜ нлмс ǎǳǊ la réforme du dialogue 
environnemental.

Le cahier des Charges PAPI 3 (ci-contre) prévoit deux moments de 
consultation des parties prenantes et du public:

Å ¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du dossier de PAPI: consultation sur les 
grands choix de travaux et ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ

Å Lors des autorisations administratives ultérieures (notamment les 
autorisations environnementales): consultations sur chaque  action 
individuelle ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ mesures 
environnementales.

Le porteur de projet assurera le recueil des observations du public. Il rédigera un rapport synthétisant les 
observations du public et indiquant les suites ǉǳΩƛƭ ŘƻƴƴŜ a ces observations, en les justifiant. A cette fin, le rapport 
rappellera le cheminement de la réflexion ayant conduit a ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ du programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Ǿƛǎ-à-vis notamment 
des opérations de travaux Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ. Ce rapport est inséré dans le dossier de PAPI transmis pour instruction 
en préfecture. Sur cette base, les services instructeurs et la commission mixte inondation examineront si le public et 
les parties prenantes ont été en mesure de faire part de leurs observations et quelles justifications sont apportées 
par le porteur pour témoigner de la prise en compte de ces avis dans sa stratégie Ŝǘ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ
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[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŀƛǎǎŞŜǎ ŀ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ projet, mais un rapport 
synthétisant les observations du public et indiquant les suites données a ces observations est demandé 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΥ
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Les procédures ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ǉǳŜ ƭŜ {!D9 Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
modification ou de révision.

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide%20PAPI%203_oct17_76p%20BD.pdf

